Le SNES représente les entreprises de spectacles sans lieu fixe, non subventionnées, d'art dramatique, lyrique, chorégraphique et de variétés

Il a initié une convention collective depuis 1958,

étendue en 1993 et à nouveau en 2004 par le Ministère du Travail.

Le processus de restructuration des champs des conventions collectives ne peut pas, à nos yeux, faire disparaître les accords conventionnels négociés depuis toujours entre le SNES et les syndicats de salariés.

Il doit, au contraire, s'appuyer sur les conventions collectives étendues

pour la mise en place des deux nouvelles conventions du spectacle vivant.

Il est indispensable que les Pouvoirs Publics tiennent compte de la spécificité

des producteurs et entrepreneurs de tournées

couverts par le champ d'application de la convention collective du SNES.

Nos entreprises sont fragiles et de petite taille.

En effet, notre secteur d'activité représente au moins 3 000 entreprises, selon les statistiques de l'AFDAS, qui emploient moins de 10 salariés permanents pour 98 % d'entre elles.

Sur ces 3 000 entreprises, seules 49 emploient plus de 10 salariés permanents.

Il est indispensable que la convention collective du secteur privé réserve une place à part entière aux entreprises de spectacles sans lieu fixe,

qui contribuent pour une part importante à la création, à la production et à la diffusion du spectacle vivant en France, et emploient, chaque année,

des milliers d'artistes et de techniciens en tournées.

Si le SNES défend depuis toujours la mise en place de passerelles entre

le secteur public et le secteur privé,

cela ne doit pas faire oublier qu'il existe d'importantes différences

dans le mode de fonctionnement des entreprises subventionnées et

des entreprises non subventionnées.

Comme nous venons de vous l'écrire,

nous partageons comme vous le souci d'une structuration durable de notre secteur.

Cette structuration passe nécessairement par la distinction entre

les entreprises de spectacles qui exploitent  un lieu fixe

et les entreprises de spectacles qui n'exploitent pas de lieu fixe, que nous représentons.

Les questions au regard de l'emploi permanent ne se posent pas dans les mêmes termes pour les entreprises sans lieu fixe et les lieux de spectacle.

En conclusion, le SNES souscrit à la démarche entreprise par

le Ministère de la Culture et le Ministère du Travail,

mais leur demande de confirmer qu'il sera fait une distinction

entre les entreprises non subventionnées et les entreprises subventionnées.

D'ailleurs le rapport AUCLAIR, intitulé "Le financement public et l'emploi dans le spectacle", souligne une série de constats et formule des propositions qui  montre le lien direct entre l'emploi et le financement public.

Il nous apparaît fondé de demander que la convention collective du secteur privé se subdivise en

un volet consacré aux entreprises de spectacles qui exploitent  un lieu fixe

et un volet consacré aux entreprises de spectacles qui n'exploitent pas de lieu fixe,

et ne s'applique qu'aux entreprises non subventionnées, ainsi que le préconise le rapport GUILLOT, lorsqu'il propose un champ "du spectacle vivant subventionné" et un champ "du spectacle vivant privé".
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